
 

 

MOT DE LA MAIRESSE – FÉVRIER 2019 
 

Chers Dionysiennes et Dionysiens,  
 

BUDGET 2019 : C’est à la séance du conseil du 4 février que nous adopterons notre budget 2019. Cette année encore, c’est 
beaucoup d’heures de travail qui ont été investi dans la préparation de ce budget, qui a été fait avec le souci constant 
d’une bonne gestion des fonds publics. Dans le prochain mot de la mairesse, vous retrouverez toutes les informations à ce 
sujet.   
 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE : Dans les derniers mois, nous vous avons parlé à quelques reprises de la réalisation d’une 
planification stratégique qui viendra confirmer nos projets et orientations pour les années à venir et leurs échéanciers de 
réalisation. Au cours du mois de février, vous serez invités à participer à des rencontres de consultation dont vous 
trouverez le calendrier dans les prochaines pages. Ces rencontres nous permettront d’avoir le pouls sur vos attentes et 
nous souhaitons que vous y participiez en grand nombre.  
 

RECRUTEMENT À LA DIRECTION GÉNÉRALE : L’affichage du poste en novembre dernier ne nous a pas permis d’identifier avec 
certitude la personne idéale pour combler ce poste. En effet, tout au long du processus de sélection nous avons précisé 
davantage le profil de la personne recherchée. Les nombreux défis que la direction générale aura à relever dans les 
prochaines années nous ont amenés à raffiner, en cours de route, nos critères de sélection. Nous avons donc décidé de 
faire un deuxième affichage afin de mieux cibler les candidats répondant au profil recherché et nous sommes confiants 
que cet exercice nous permettra de combler ce poste dans les meilleurs délais. D’ici là, madame Nathalie Robert continue 
d’assumer l’intérim avec succès, en cette période de l’année très occupée où l’élaboration du budget côtoie la fin d’année 
financière. Merci à madame Robert de cette belle énergie dans une période très exigeante et merci également à toute 
l’équipe en place qui lui apporte son soutien.    
 

ZONES POTENTIELLEMENT À RISQUE DE GLISSEMENT DE TERRAIN : Dans ce dossier, nous avons adopté une résolution à la séance 
du conseil du 3 décembre dernier dont le détail se trouvait dans le procès-verbal publié dans le Dionysien de janvier 2019. 
Comme indiqué dans cette résolution, nous avons transmis une demande à madame André Laforest ministre des Affaires 
Municipales et de l’Habitation, à madame Geneviève Guilbault ministre de la Sécurité Publique et à monsieur François 
Bonnardel ministre des Transports leur demandant de : « revoir la cartographie complète visant le territoire de Saint-
Denis-sur-Richelieu et d’y apporter les modifications nécessaires afin d’y soustraire les propriétés qui ne remplissent pas 
réellement les conditions apparaissant dans le cadre normatif encadrant ces dites zones de contraintes et qui ne devraient 
donc pas y être soumises ». De plus, nous avons adressé une demande d’appui à la Fédération québécoise des 
municipalités ainsi qu’à la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu et à ses municipalités locales. Nous vous tiendrons au courant 
de l’évolution de ce dossier. 
 
Bonne poursuite de l’hiver à tous, courage il reste moins de deux mois. 
 

Ginette Thibault, mairesse de Saint-Denis-sur-Richelieu 


